DOSSIER CRECHE 

· Historique (en cours)

23 juillet 2004 : Présentation du projet d’une crèche d’entreprises sur PERICA certaines entreprises se sont déclarées favorables à ce projet et prêtes à s’y engager.

Septembre 2004 Courrier par les entreprises intéressées afin de faire une demande officielle de financement de l’étude de faisabilité au Grand Lyon

25 octobre 2004 Première réunion du comité de Pilotage  avec un point sur la composition du comité de Pilotage, la répartition des places de crèches, Plan d’action avec la recherche de financements publics pour investissement (étude, aménagement et équipement), proposition d’une visite d’une crèche d’entreprise dans l’Ain.

15 décembre 2004 Dépôt du dossier afin de bénéficier de l’ensemble des financements CAF, engagement d’Auchan, Onyx, le Parc du Lyonnais et PERICA par une lettre d’intention
Juin 2005  Rejet du Grand Lyon de financer l'étude de projet proposée par Crèches et Compagnie, PERICA ne compte pas abandonner la création d'une crèche. 

Octobre 2005  Suite à la longue attente de la réponse du Grand Lyon concernant le financement du Grand Lyon et face à sa réponse négative. PERICA par l’intermédiaire de Céline AGUS  Responsable du suivi dossier crèche de la commission Liaison sociale, réactive le projet en cherchant le financement pour l’étude de faisabilité.

Novembre 2005 Signature du Contrat d’engagement, accord est donné à Crèches et Compagnie pour lancer l’étude de faisabilité financée par Auchan, Onyx, Parc du Lyonnais et PERICA 

Décembre 2005 Lancement de l’étude de Faisabilité 

…

· A venir …
Phase n° 1 (décembre 2005 à mars 2006)

- Envoyer un courrier aux entreprises :

- Information lancement étude, initiateurs et contacts

- Topo crèche inter-entreprise

Impératifs si souhait de participation : communication données sociales, diffusion questionnaire, désignation d'un référent

Phase n° 2 (avril et mai 2006)

-Typologie des projets envisageables (capacité, amplitude d'ouverture, types d'accueils, statut juridique…)

- Etude d'implantation 

- Simulations financières en fonction des scénarios retenus
…

· Le Projet
 
 

Avantages

· Pour les entreprises : fidélisation du personnel, motivation accrue des salariés, efficacité et implication du personnel dans l’entreprise, valorisation de l’image de l’entreprise, attractivité en terme de recrutement….

· Pour la zone d’activité : service différentiateur, gestion des temps, promotion du territoire (première crèche dans le Rhône…)

Cadre juridique

· établissement accueillant des enfants de moins de 4 ans mais accueil des enfants de 6 ans envisageable 

· gestion a priori par une structure du type associatif composée des entreprises utilisatrices de la crèche 

· Avantage de l’association : comptabilité simplifiée, fiscalité allégée recours a des dispositifs de financements publics, structure séparée du gestionnaire 

Dans certains cas, les entreprises ne souhaitent pas s’impliquer dans une association (pour des raisons de disponibilité et de responsabilité) et préfèrent déléguer la gestion de la crèche à un exploitant privé ; Crèches et cie est en mesure de vous proposer un exploitant privé exerçant dans le cadre déontologique que nous avons présenté.

Locaux

Hébergement proposé par deux entreprises : Onyx, Parc du Lyonnais

Capacité d’accueil 

Une structure accueillant de 25 – 30 enfants – ouverte 12h par jour, 5 jours par semaine et 12 mois par an de 7h à 19h. 

Il est bien entendu envisageable d’augmenter Jour/amplitude horaire mais cela ne fera qu’augmenter les coûts.

25 n’est pas un seuil pour l’exploitation sachant que 85% des charges sont des charges de personnel et que le nombre d’adultes est défini réglementairement… A partir de 16 places, on peut réellement penser le projet.

Financement 

Par les familles 

La participation financière des parents est fixée de manière obligatoire par la CAF (c’est une condition pour l’obtention de subvention) et ne peut être fixée librement (ou alors il faut se passer de toutes les aides financières de la CAF ce qui est impensable). Cette participation est basée sur un taux d’effort modulé en fonction du nombre d’enfants à charge ; ce taux d’effort est appliqué aux ressources des familles :

- 1 enfant dans la famille : 0.06% des ressources mensuelles de la famille (total salaires et assimilés feuille d’imposition avant abattements)

- 2 enfants : 0.05%

- 3 enfants : 0.04%

- 4 enfants : 0.03%

avec un plancher (519€ mensuels) et un plafond (4 090€) défini chaque année.

…par l’entreprise et les différentes aides, subventions mobilisables

	
	Coût total
	Coût pour l’entreprise

	Investissement
	Etude de faisabilité 
	4 800
	4 800 

	
	Aménagement 
	275 000
	105 000

	
	Equipement
	40 000
	

	
	Prestation de réalisation
	21 000
	15 750

	Fonctionnement 
	(base de 25 places)
	367 000
	68 900

	
	Prestation d’exploitation

(1.5 jours par semaine)

Gestion, Suivi du personnel, Soutien à la vie associative
	
	


Investissement + fonctionnement 

Les aides mobilisables sont les financements de la CAF (aides à l’investissement, subventions de fonctionnement caf, contrat enfance entreprise) et le crédit d’impôt (investissement et fonctionnement). La colonne coût pour l’entreprise correspond au financement assuré par les  entreprises dont les salariés utilisent la crèche. 

Les collectivités ne souhaitent pas créer une structure communale sur PERICA. Elles ne souhaitent pas non plus réserver des places et participer au financement de fonctionnement.  Les structures déjà en place sont très lourdes financièrement en terme de fonctionnement.

Fonctionnement 

Un chiffre à retenir : une crèche coûte approximativement à l’entreprise dont les salariés utilisent la crèche 230 euros par mois par place. Le financement de l’employeur n’est pas assimilable à un avantage en nature (confirmation ce jour d’un expert comptable)

Le coût par place est effectivement celui d’un temps plein qui peut être utilisé par plusieurs familles ; le but recherché étant de faire fonctionner la crèche « à plein », il est tout à fait indiqué de rechercher une complémentarité entre les différentes familles utilisatrices (au niveau pratique, chaque entreprise financera en heure et non en place).

Les dépenses liées à l’alimentation (repas et goûters) sont intégrées aux charges ; les repas sont fournis aux parents sans aucune majoration (mais le prix de l’heure est identique que l’enfant prenne un repas ou non…). Le loyer est prévu dans le budget de fonctionnement. Il est de 16 500 Euros par an pour 275 m2.

Investissement 

Il est envisageable (la garde d’enfant relavant de leur compétence) de solliciter les communes pour une subvention sur l’investissement. Il peut être demandé au GRAND LYON au motif que la crèche contribue à l’amélioration de l’environnement d’entreprises une subvention (financement de l’étude de faisabilité) à la seule condition que suffisamment d’entreprises soient motivées et se soient engagées par écrit (lettre d’intention) sur un nombre de places qu’elles souhaitent réserver.
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